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Depuis 20 ans, la notion de développement 
durable est diffusée dans toutes les 
sphères de la société. Il s’agit de donner une 
impulsion plus forte et une cohérence plus 
grande à la dynamique de notre commune 
en matière de développement durable.

L’objectif de la charte du développement 
durable est d’aller encore plus loin : 
fédérer l’ensemble des acteurs concernés 
pour éviter la dispersion des initiatives et 
organiser leur évaluation régulière pour 
mesurer l’impact réel des actions au regard 
de l’ampleur des changements à accomplir.

Le développement durable est au cœur 
de notre action : pour nous, signataires, 
le développement durable n’est pas un 
concept, c’est une pratique. Il s’agit de 
donner une perspective d’espoir et de 
tracer un chemin vers le développement 
durable, et d’écrire ensemble une nouvelle 
histoire commune.

Nous souhaitons redonner du sens à 
l’engagement collectif, au faire ensemble, 
auquel nous sommes attachés dans notre 
commune de La Brède. Nous devons écrire 
une nouvelle page de notre histoire, faite 
de progrès sociaux et de bien être partagé 
dans un environnement apaisé et préservé. 
Nous voulons permettre à chacun et 
chacune d’y prendre sa part.

L’ambition de cette charte communale du 
développement durable est de formuler 
clairement l’objectif à atteindre.

Le développement durable que nous 
portons, c’est un développement conscient 
de l’état de la planète et de ses habitants, un 
développement positif, un développement 
porteur d’espoir, équitable et partagé, 
une vision globale des enjeux de long terme 
et un projet à l’échelle de notre commune 
comme du monde ! 

Catherine DUPART 
Adjointe au Maire
Déléguée à l’Environnement

Pourquoi une charte du développement durable ?



LA VILLE DE LA BRÈDE EN ACTION

Favoriser des modes de consommation responsable 
pour la municipalité

Maîtriser la consommation 
énergétique municipale
• Maîtriser la consommation énergétique 

municipale
• Sensibilisation aux gestes économes pour les 

usagers des équipements publics
• Optimisation de l’éclairage et d’équipements 

publics => ampoules 100 % LED
• Horloges astronomiques : éclairage public
• Baisse intensité lumineuse à 50 % : Avenues 

Capdeville, du Château, Charles de Gaulle et 
du Reys, chemin d’Eyquem.

• Obligation de respecter la Charte pour les 
nouveaux lotissements

Mettre en place une politique 
d’achats responsables
• Sensibilisation et formation des agents et des 

élus
• Intégration des critères environnementaux 

dans les cahiers des charges d’évaluation des 
achats

Favoriser des modes de consommation responsable 
pour la municipalité

Renforcer les économies et la 
récupération  d’eau
• Démarche de maîtrise des économies d’eau
• 3 récupérateurs d’eau de 300 litres et 

implantation d’une cuve à eau de 15 000 litres 
(services techniques)

• Schéma d’arrosage économe (goutte à goutte)
• Plantes à massifs peu gourmandes en eau
• Généralisation du paillage
• Utilisation de Polyester et d’autres techniques 

de jardinages (gestion différenciée)

Réduire les déchets municipaux et 
améliorer leur gestion
• Equipements dans tous les bâtiments publics 

de bac de tri
• Opération « moins de papier, plus de tri » dans 

tous les services 
• Valorisation des déchets verts municipaux
• Récupération et reçyclage des masques 

chirurgicaux aux écoles et à la mairie (2021)
• Point dépôt de piles usagées en Mairie (2021)

Arrêt des produits 
phytopharmaceutiques
• Désherbants et insecticides écologiques
• Zéro phyto depuis janvier 2017



LES BRÉDOIS EN ACTION

Agir sur les transports et l’énergie

Faire évoluer les comportements et 
les aménagements pour se déplacer 
autrement
• Schéma directeur de cheminements doux 

et cyclables : av. Charles de Gaulle, av. du 
Château (2019), av. de la Blancherie (2020, 
chemin du stade (2021), av. de La Sauque, 
chemin Haut Reynaut/Reys (2022/23)

• Initiation «Vélo» par l’ASLH
• Aménagement en zone 20, secteur centre 

bourg et hameau d’Avignon.
• mise en place de 25 racks à vélo sur les points 

stratégiques de la commune et installation 
d’un abris vélo à l’école élémentaire.

• Création et panneautage de 2 boucles 
de randonnée pédestre + mise en 
ligne de 6 boucles de randonnée. 

Inciter la maitrise des 
consommations énergétiques 
et développer les énergies 
renouvelables
• Réunion et information publique par l’ADEME
• Réunion et information publique sur les 

lampes LED en partenariat avec le SDEEG et 
des entreprises privées

• Création d’un autocollant « Économisez
l’Énergie » par l’ALSH distribué dans tous les 
services (2015)
• Achat d’un véhicule électrique pour le service 

technique (2015)
• Nouvelles meunuiseries aux écoles primaire 

et maternelle 2017/2018
• Meunuiseries au gymnase 2018, mairie 2022
• Eclairage LED aux écoles (2022)
• Plan de sobriété énergétique (nov. 2022)
• Isolation des combles Hôtel de ville et Espace 

Pousse (2023)

Renforcer l’implication citoyenne et la mobilisation des 
habitants et des acteurs locaux sur le Développement Durable

Tous éco-citoyens

• Conseils de l’ADEME sur l’habitation, les 
achats, les déplacements, les loisirs sont en 
consultation en mairie

• Encouragement des brédois à recourrir à 
tous les dispositifs de production d’énergie.

• CREAQ : permanences CCM



Maîtriser les consommations de ressources en eau et 
limiter les déchets

Favoriser la réduction des déchets à la source, améliorer leur gestion et 
valorisation
• Sensibilisation au tri sélectif (CCM)
• Tri sélectif (CCM)
• Apport volontaire (CCM)
• Distribution aux ménages de composteurs
• (CCM)
• Opération broyage avec le broyeur CCM

• Récupération du mush pour les particuliers 
(novembre 2015)

• Opération broyage des sapins de Noël.

Valoriser et protéger les espaces naturels, viticoles et la 
biodiversité

Promouvoir une gestion durable 
des espèces
• Opération un arbre, une plante : un nouvel 

habitant »
• Plantation d’arbres à la ZAC de FIlleau avec 

les services techniques et l’ALSH
• Entretien des cours d’eau et des berges du 

Saucats en accord avec Natura 2000 
• Explication et démonstration du paillage.
• Zéro phyto depuis janvier 2017

Valoriser la nature
• Participation à la journée « Nettoyons la 

nature » avec l’ASLH
• Actions de prévention : comment chasser le 

frelon asiatique et protéger nos abeilles.
• Lutte contre le moustique tigre et actions 

«bonnes conduites»
• Opération coup de poing La Brède nettoie la 

Nature juin et juillet 2021.
• Plantation de 50 rosiers et installation d‘hôtels 

à insectes pour favoriser la biodiversité.

Économiser et préserver la ressource en eau
• Inciter à l’achat de récupérateurs d’eaux pluviales

Les nuisibles : 
• Frelons asiatiques : distribution de 

pièges TRAP-TAP à chaque foyer brédois
• Moustique-tigre : fabrication de gîtes à 

chauve-souris et fabrication de nichoirs à 
hirondelles avec l’ALSH



Construire la ville durable de proximité en intégrant le 
Développement Durable dans tout les projets d’amé-
nagements

Offrir un cadre de vie sain  à 
tous les habitants et renforcer la 
prévention des risques
• Plan communal de sauvegarde
• Dossier d’Information Communal sur les 

Risques Majeurs (DICRIM)
• Label Bio en 2015
• Journées annuelles de prévention depuis 

2016
• Révision du PLU (2019) et création d’une zone 

Naturelle Solaire.
• Installation d’un parc photovoltaïque privé 

sur une ancienne carrière.
• Accompagnement dans la compréhension 

du projet Horizeo (saucats / novembre 2021).
• Label «Protection des océans» en 2022.

Poursuivre la diversification de 
l’offre en logements dans une 
logique de mixité
• Zac Filleau 
• Moulin de Perthus
• Résidence rue du général Clouet

Renforcer la cohésion sociale au niveau local

Solidarité et mieux vivre ensemble
• Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) 
• Voisins Vigilants (2016)

 Démocratie participative
• Comité consultatif
• Conseil municipal des jeunes  

(Depuis septembre 2010) 
• Conseils des Sages 
• Réserve communale



Consolider les services essentiels au développement 
humain

Education environnementale
• Mise en place d’un gaspi-pain aux  restaurants 

scolaires primaire et maternelle
• Participation à la semaine européenne du 

Developpement Durable ALSH.
• En partenariat avec le responsable des 

espaces verts et les enfants de l’école 
primaire : création d’un jardin et plantation 
de différentes essences d’arbres 

• Création d’un jardin potager par l’ASLH et 
l’espace jeunes (école primaire et maternelle)

• Recyclage de palettes de bois en mobilier de 
jardin par l’espace jeunes

• Tri des déchets à la cantine
• Utilisation d’un composteur
• formation de l’équipe d’animation «Fresque 

du climat» mars 2022.
• Savoir rouler à vélo

Renforcement des liens 
intergénérationnels
• Aide à la lecture partenariat avec les écoles et 

les bénévoles de la bibliothèque
• Rencontres ponctuelles avec les séniors 

de RPA et les jeunes (Fêtes de la Rosière et 
Carnaval)

Sport et cultures pour tous     
• Fêtes locales : La Rosière, Sainte Luce, Journées 

de La Brède, Soirée des droits de la Femme, 
Carnaval, Salon des Arts, Salon du Livre, 
Entretien de La Brède, Journée internationale 
de l’enfant, Forum des associations ...

• Favoriser les manifestations écoresponsables : 
mise en place de verres éco-cup (2014)



www.labrede-montesquieu.fr
Mairie de La Brède 

1 place St Jean d’Etampes
33650 La Brède
05 57 97 18 58
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